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Impôt sur le revenu des plus riches : où est l'étude de Bercy ?
Question écrite n° 12296

Texte de la question

M. François Ruffin interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la mise à disposition publique d'une étude de la direction des finances publiques.
« La direction des finances publiques avait regardé : parmi les personnes les plus fortunées, des milliers ont un
revenu fiscal de référence de zéro. Ils ne paient aucun impôt sur le revenu ». Ces propos ont été tenus le 11
janvier 2026 dans le journal Libération par l'ancien ministre de l'économie, Eric Lombard. Ces déclarations
prouvent l'existence de documents de la direction générale des finances publiques mettant en évidence une
situation d'inégalité devant l'impôt, dans laquelle des contribuables parmi les plus fortunés échappent à toute
contribution à l'impôt sur le revenu. En conséquence, il l'interroge sur les raisons pour lesquelles ces éléments,
pourtant d'un intérêt général évident, n'ont pas été rendus publics à ce jour. Il lui demande également s'il entend
assurer la publication intégrale et la mise à disposition publique de cette étude, ainsi que le calendrier envisagé
pour cette publication.
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